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ARTICLE 51

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le projet d'exécution de peine vise à favoriser l'octroi d'un aménagement de peine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à définir la finalité du projet d'exécution de peine, qui doit être de
mettre le condamné en situation de bénéficier, au moment voulu, d'un aménagement de sa peine,
préparant ainsi son retour à la société dans des conditions optimales.


